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Arrêtent : 
Article premier - Est annulé l’arrêté du ministre de 

l’industrie et des petites et moyennes entreprises et du 
ministre du commerce du 5 août 2020 modifiant et 
complétant l'arrêté du ministre de l'industrie et du 
commerce du 19 janvier 2017 relatif aux conditions de 
vérification de la qualité des livraisons, de l'emballage 
et du marquage du ciment. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 octobre 2020. 
La ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

mines 
Saloua Essghaier  

Le ministre  du commerce et du 
développement des exportations 

Mohamed Boussaïd  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

 
Arrêté de la ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des mines du 8 octobre 2020, 
portant délégation de signature.  

Le ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des Etablissements publics à caractère 
administratif ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée, et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires de l'Etat à délégué leur 
signature,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2010-3215 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2000-134 du 18 janvier 2000, 
portant organisation du ministère de l'industrie, tel que 
modifié et complété par le décret n° 2010-617 du 5 
avril 2010,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-487 du 23 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Ibrahim Chebili directeur général des services communs de ministère de l'industrie et des petites et moyennes entreprises. 
Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions du sous-paragraphe 2 du premier paragraphe de l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Ibrahim Chebili, directeur général des service communs, est habilité à signer par délégation de la ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines (section industrie) tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions à l'exception des actes à caractères réglementaires.  
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne et prend effet à 
compter du 2 septembre 2020.  

Tunis, le 8 octobre 2020. 
La ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

mines 
Saloua Essghaier  

 
Par arrêté de la ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des mines du 8 octobre 2020. 

Monsieur Ibrahim Chebili, ingénieur général, 
directeur général des services communs, est nommé 
chef du programme pilotage et appui au ministère de 
l'industrie, de l'énergie et des mines (section industrie) 
à compter du 15 juin 2020.  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Décret gouvernemental n° 2020-781 du 14 
octobre 2020, fixant des procédures 
spécifiques à la prévention, au dépistage et à 
la limitation de la propagation du virus SARS 
Cov-2. 

Le Chef du Gouvernement, 
Sur proposition du ministre de la santé, 
Vu la Constitution, 
Vu le code pénal promulgué par le décret Beylical 

du 9 juillet 1919, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété, notamment ses articles 312 et 315, 

Vu la loi n° 91-39 du 8 juin 1991, relative à la lutte 
contre les calamites, à leur prévention et à 
l'organisation des secours, 



N° 103 Journal Officiel de la République Tunisienne — 14 octobre 2020 Page 2321 

Vu la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative aux maladies transmissibles, telle que modifiée et complétée par la loi n° 2007-12 du 12 février 2007,  
Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-9 du 17 avril 2020, relatif à la répression de la violation du couvre-feu, de la limitation de la circulation, du confinement total et des mesures prises à l’égard des personnes atteintes ou suspectées d’être atteintes parle Coronavirus « Covid 19 », 
Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 

relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé,  

Vu le décret n° 93-942 du 26 avril 1993, fixant les 
modalités d'élaboration et d'application du plan national 
et des plans régionaux relatifs à la lutte contre les 
calamités,  à leur prévention et l'organisation des secours 
ainsi que la composition et les modalités de 
fonctionnement de la commission nationale permanente 
et des commissions régionales, tel que modifié par 
le décret n°2004-2723 du 21 décembre 2004, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l’avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Titre premier 
Dispositions générales 

Article premier - Le présent décret gouvernemental 
fixe les procédures spécifiques à la prévention, au 
dépistage et à la limitation de la propagation du virus 
SARS Cov-2. 

Art. 2 - Au sens des dispositions du présent décret  gouvernemental, on entend par les termes suivants ce qui suit : 
- Cas confirmé : Toute personne dont le résultat de 

son analyse  RT-PCR  ou toute autre analyse 
approuvée par le ministère de la santé est positif, 

- Cas suspect : Toute personne ayant des 
symptômes d’infection par le Virus SARS Cov-2  ou 
ayant contacté un cas confirmé, 

- Cas probable : Toute personne qui a été en 
contact étroit avec un cas confirmé ou qui présente 
des symptômes d’infection aigue de l’appareil 
respiratoire avec la présence des signes suspects du 
résultat de l’examen par scanner, 

- Cas en cours de dépistage : Tout cas suspect ou 
potentiel en attendant le résultat de l'analyse RT-PCR 
ou de toute autre analyse approuvée par le ministère 
de la santé, 

- Contacts étroits : Toutes les personnes ayant été en contact avec un cas confirmé pendant quinze (15) minutes ou plus à une distance inférieure à 1,5 mètre sans porter un masque de protection, 
- Suivi des contacts : Le suivi actif des contacts étroits parmi ceux ayant des symptômes, avec des cas confirmés ayant également des symptômes d’infection par le virus SARS Cov-2, 
- La mise en quarantaine : Mettre une personne en auto-isolement pendant une période déterminée fixée par l’autorité sanitaire compétente conformément au protocole sanitaire en vigueur, qui est mis à jour en fonction de l'évolution de la situation épidémiologique et des découvertes scientifiques, 
- L'isolement sanitaire : Mettre les cas confirmés en auto-isolement ou  en isolement sanitaire obligatoire, 
- Les cas groupés : L’enregistrement de trois (3) cas confirmés au moins, en moins d'une semaine, groupés dans le même lieu de résidence, de travail, ou tout autre lieu fermé et en même temps, 
- Chaînes de transmission : Les cas d'infection enregistrés à partir du premier cas confirmé. 
Art. 3 - L’autorité sanitaire compétente détermine les cas nécessitant la réalisation d’une analyse de dépistage RT-PCR ou toute autre analyse approuvée par le ministère de la santé selon l'évolution de la situation épidémiologique, des connaissances et des découvertes scientifiques en se référant à l’avis des experts et en tenant compte des moyens disponibles. 
Tous les intervenants doivent respecter scrupuleusement les instructions prévues par le protocole sanitaire élaboré à cet effet et qui est publié sur le site officiel du ministère de la santé et ce au cours la prise en charge des cas suivants : 
- les cas suspects ou probables, 
- les cas confirmés, 
- les personnes arrivant à la Tunisie pour un séjour de plus de cinq (5) jours en provenance de pays déterminés par le ministère de la santé, 
- les cas de décès classés « décès Covid». 
Art. 4 - Toutes les personnes concernées par la 

mise en quarantaine ou l'isolement sanitaire doivent se 
conformer strictement aux directives de l’autorité 
sanitaire compétente.  

Art. 5 - Tous les responsables des structures et des établissements exerçant dans les secteurs public et privé doivent fournir tous les dispositifs de prévention nécessaire au profit de leurs subordonnés et garantir la disponibilité des conditions d’hygiène et de protection de l'environnement et la coopération étroite avec l’autorité sanitaire afin d’appliquer les mesures préventives et les protocoles sanitaires. 
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Art. 6 - Le public doit se conformer strictement 
aux mesures préventives dûment ordonnées par 
l’autorité sanitaire, afin qu'il ne soit pas soumis aux 
poursuites judiciaires encourues à cet effet. 

Titre II 
Les procédures spécifiques à certains milieux 
Art. 7 - Dans le cas où un professionnel de santé 

est suspecté d'être infecté par le Virus SARS-Cov-2, il 
doit contacter son supérieur hiérarchique ou la cellule 
Covid de l'établissement de santé ou la direction 
régionale de la santé qui doivent prendre les mesures 
nécessaires conformément à un document de référence 
établi à cet effet et qui est publié sur le site officiel du 
ministère de la santé. 

Lorsqu'il est confirmé que le professionnel de la santé 
est infecté par le Virus SARS Cov-2, il est mis en 
quarantaine ou en isolement sanitaire et il doit informer 
son supérieur hiérarchique qui contacte la cellule Covid 
de l'établissement et la direction régionale de la santé 
concernée pour envisager le  dépistage des contacts et 
prendre les mesures nécessaires conformément à ce qui 
est prévu au document de référence mentionné à l’alinéa 
premier du présent article. 

En cas d’enregistrement des cas d'infection 
groupés, la direction régionale de santé prend une 
décision de fermeture de l’espace ou du local 
concerné, après avoir procédé au dépistage sur terrain 
et l’évaluation des risques conformément à ce qui est 
prévu au protocole sanitaire établi à cet effet et qui est 
publié sur le site officiel du ministère de la santé. 

Art. 8 - En cas d’enregistrement d’une infection 
confirmée  chez un personnel en milieux professionnels 
outre que le milieu sanitaire, il est mis en quarantaine ou 
en isolement sanitaire et il doit informer son supérieur 
hiérarchique qui contacte la cellule Covid ou la direction 
régionale de santé concernée pour procéder au  dépistage 
des contacts et prendre les mesures nécessaires 
conformément à ce qui est prévu au protocole sanitaire 
établi à cet effet et qui est publié sur le site officiel du 
ministère de la santé. 

En cas d’enregistrement des cas d'infection 
groupés, l’autorité de tutelle prend une décision de 
fermeture de l’espace ou du local concerné, après 
avoir procédé par l’autorité sanitaire au dépistage sur 
terrain et à l’évaluation des risques conformément à ce 
qui est prévu au protocole sanitaire visé à l’alinéa 3 de 
l’article 7 du présent décret gouvernemental. 

Art. 9 - A l’enregistrement d' une infection confirmée, seule ou  groupée, chez des enfants, des jeunes ou des adultes en milieu scolaire, universitaire ou aux centres de formation professionnelle, il faut appliquer les mesures prévues au protocole sanitaire établi à cet effet et qui est publié sur le site officiel du ministère de la santé et ce en coordination stricte entre la direction de l'établissement concerné et la direction régionale de santé concernée, en plus du traitement des cas confirmés, des cas suspects et des contacts étroits conformément aux directives prévues au protocole sanitaire visé à l’article 3 du présent décret gouvernemental. 
En cas d’enregistrement des cas d'infection groupés, l’autorité de tutelle  prend une décision de fermeture de l’espace ou du local concerné après avoir procédé par l’autorité sanitaire au dépistage sur terrain et à l’évaluation des risques conformément au protocole sanitaire visé à l’alinéa 3 de  l’article 7 du présent décret gouvernemental. 
Art. 10 - En cas d’enregistrement des cas d'infection groupés en milieu communautaire, l’autorité sanitaire procède au dépistage sur terrain et à l’évaluation des risques conformément à ce qui est prévu au protocole sanitaire visé à l’alinéa 3 de l’article 7 du présent décret gouvernemental, détermine les zones à risque élevé de la propagation du virus et informe le gouverneur de la région de ses recommandations qui prend les mesures qui s’imposent en coordination avec l’autorité de tutelle. 
Art. 11 - Les directeurs régionaux de la santé, en coordination avec les services régionaux des différents secteurs, doivent mettre en place une cellule d'écoute et, le cas échéant, de prise en charge psychologique des cas prévus par le présent décret gouvernemental. 
Une cellule d'écoute et de prise en charge psychologique des enfants doit être mise en place au sein des établissements d’enseignement. 
Art. 12 - Le présent décret  gouvernemental sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 14 octobre 2020. 

 Le Chef du Gouvernement  
Hichem Mechichi 

 
Arrêté du ministre de la santé du 12 octobre 2020, portant création du comité technique pour la prévention et la lutte contre la grippe saisonnière et les maladies respiratoires aigues et fixant ses attributions, sa composition et les modalités de son fonctionnement. 

Le ministre de la santé, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à l'organisation sanitaire et notamment son article 8, 
Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, relatif à la définition de la mission et des attributions du ministère de la santé, 


